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PLAISE A LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

1. Le 18 octobre 2011, la Chambre de premiere instance rendait une ordonnance dans 

Iaquelle eJle fixait. dans Ie cadre du dossier 002, Ie debut des audiences cOl1sacrees 

aux declarations liminaires au 21 novembre 2011, ainsi que l'ouverture de la premiere 

phase consacrce aI' examen des elements de preuve au 28 novembre 2011. 1 

2. Le 25 aetobre 201 t, la Chambrc communiquait aux parties la liste des temoins 

susccptiblcs d'etre appeles pendant les premieres phases du prod~s, et prccisait 

lcsqucls de ces temoins pourraicnt ctrc appeJes a deposer au cours des trois premieres 

semaines. Elle ordonnait en outre aux parties de [oumir une liste de documents en 

lien avec ces tout premiers temoins, au plus tard Ie 1 er navembre 2011.2 

3. Ce jour,) M. KHIEU Samph5n depose la liste en question, et demande egalement a la 

Chambre de rendIe une decision motivec sur ses demandes de comparution de 

temoins. 

I Ordonnance portant calendricr de I' audience au fond dans Ie cadre du dossier 002. I 8 octobre 2011 . Doc. 
n° E 131 (\ Ordonnance ii). L! version fraw,:aise de (ette ordonnance a etc notifiee Ie 24 octohre 2() 11. 
~ Witness lists for early trial segments, deadline for filing of admissibility challenges to documents and 
exhibits, and response to Motion EIOW5, 25 octohrc 2011, Doc. nO E1311l (<< Memorandum »). La version 
fran~aisc de ce Memorandum n' a toujours pas etc notjfi6c it ce jour. Les presentes sont done deposees sous 
reserve de ceIle-ci. 
l Le In novembre 2011 etant un jour ferie national. Voir l'article 2.3 de la Directive pratique sur Ie depflt 
des documents auprcs des CEre. 

II\'UICATIONS RELA"l1VES AUX TEMOINS ET I){)CUMENTS 
DES PREMIERES PHASES DU PREMIER PROcFS 
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1- LISTES DE TEMOINS 

4. En communiquant aux parties lcs !istes de temoins precitees, la Chambre de premiere 

instance a indique qu'elles avaient ete etablies sur la base des listes communiqm!es 

aux parties lors de l'audicncc initialc, et que sa decision sur Ies contestations des 

parties relatives a certains de ces temoins suivrait rapidement.4 

5. En comparant la liste communiquee par la Chambre lars de !'audience initiale a la 

nouvelle liste recemment communiquee, M. KHIEU Samphan peut constatcr que 

certaines modifications ant ete operees. II ne peut en revanche pas comprendre la 

raison de ces modifications, encore mains quand eIles ne sont pas en lien avec une 

quclconque contestation des parties. 

6. Par exemple, un expert figurant sur la liste provisoire n'ayant fait I'objet d'aucune 

opposition par aucune des parties nc figure plus sur la liste dCfinitive.5 Surtout, les 

temoins dont M. KHIEU Samphiin a demand6 la comparution, et n'ayant potu" leur 

grande majorite fait l'objet d'aucune contestation de la part d'aucune autre partie,l) nc 

figurent pas non plus sur la liste definitive. 

7. Si la Chambrc a pris le soin de preciser gu'eIle allait rendre une decision sur les 

contestations des parties relatives a certains des temoins de la liste, elle rcstc en 

revanche muette sur les demandcs de comparution de temoins des parties de fa~on 

generale, y compris done cellcs qui n'ont fait I' objet d'aucune opposition. 

8. Or la Chambre de premiere instance a I' obligation de se prononcer explicitement sur 

eelles-ei, en rendant one decision motivee. 

4 Memorandum. p.l. premier paragraphe : «These lists are drawn from those experts. witnesses and civil 
parties (;ontained on the lists provided to the parties at the Initial Hearing. The Chamber's decision on all 
challenges filed by the parties in relation to some of these witnesses and experts will follow shortly». 
5 TCE .. 65. 
6 Classement des temoins et experts proposes ~ prepm·ation de l' audience initiale, 20 juin 20 II, Doc. n" 
E93/2; Demande d' ajout de temoins a la liste provisoire POUt les premieres phases dll prods, 5 jllilld 
2011. Doc. n° E93/8. 

INDICA nONS RELA TlVES ALJX TEMOINS liT DOCUMENTS 
DES PREJ\.-UERES PlL\SES DU PREMIER PROCEs 
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9. En effet, Ia RegIe 80 bis 2) du Reglcment intericur (<< Reglcmcnt ») dispose que: 

A l'audience initiale, la Chambre examine Ja liste des temoins et experts potentiels etablie 
par les parties conformement au present Reglement. Si la Chambre comit/ere que 
I 'audition de l 'un de ces temoins ou experts ne contribue pas a une bonne administration 
de lajustice, die rejetle fa demande de companaion de celte personne.7 

10. En outre, il cst expressement prevu que « les decisions de Ja Chambre concemant la 

convocation des temoins» sont susceptibles d' appcl. 8 

11. La Chambre de premiere instance ne peut done se contenter de rejeter implicitement 

les demandcs de comparution de temoins presentees par les parties de fac,::on generale. 

Elk doit rendre une decision de rejet, qui sera susceptible d' appet indiquant les 

raisons pour lesquelles clle considere que l' audition des temoins en question nc 

contribue pas a une bonne administration de la justice. 

12. ecs dispositions du Reg Jernent sont eonformes au droit applicable en matiere 

d'obligation de motivation des decisions de justice, que la Chambre a deja pourtant 

eIle-meme eu l' occasion de rappeler." 

13. Elk avail notammenl precise que ceUe obligation de motivation se justifiait afin de 

satisfaire aux objcctifs suivants : 

a) proteger les parties contre I' arbitraire et garantir la sccurite juridique ; 

b) veiller a ce que taot I'accuse que Ie public soient a meme de comprendrc la decision 
qui a ete rendue et demontrer aux parties qu'elles ant bien ete entendues ; 

c) permettre au public de s'assurer de la bonne administration de lajustice et veiller ace 
que les tribunaux conduisent les procedures en fai sanl preuve d' une particu I lere 
diligence; 

d) rappeler que les juges sont tenus de fonder leur raisonnemcnl sur des arguments 
objectifs, et 

1 Naus sQulignons. 
~ Regie 844) du Reglement. 
9 Decision relative aux demandes urgentes de remise en liberte immediate de NUON Chea, KfUEU 
Samphiin et lENG Thirith, J 6 fevrier 2011 , Doc. n° E50, par. 24 a 27. 

INDICATIONS RELATIVES AUX TEMOINS ET DOCUI\1.ENTS 
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e) garantir les mecanismes de recours en reconnaissant la possibilite pour Ies parties 
d'interjeter appel el en leur permettant de se pourvoir devant une juri diction de degrc 

,. 11) 
supeneur. 

14. Au vu de ce qui precede, M. KHIEU Sampbilil insiste done sur Ie fait que la Chambre 

dait rendre une decision motivee sur ses demandcs de comparutian de temoins, afin 

de voir respecter les principes de securite juridique et d'intelligibilite qui font partie 

integrante du droit fondamental des accuses it un proces equitable. 

15. En ordonnant la disjonction des poursuites et indiquant que Je premier proces servirait 

de ~< fondement general» aux autres proces, la Chambre de premiere instance a 

avancc Ie droit des accuses it un proces rapide et a clairemcnt affiche sa volante de 

commencer Ies audiences sur Ie fond en 2011 plutot qu' en 2012.11 

16. Si M. KHTEU Samphan n'est pas en me sure de cerner les contours de cette notion 

totalement inedile de «fondement general », il comprend en revanche que les 

premieres phases de son premier proces sont d'une importance capitale. 

17.11 tient done a rappeler a 1a Chambre que son droit a un proc(~s rapide ne doit jamais 

primer sur son droit fondamcntal it un proces equitable. 

W ibidem, par. 26 (notes de bas de page ornises). 
lJ Ordonnance de disjonction en application de la RegIe 89 ocr du Reglement interieuf, 22 septembre 201 J, 
Doc. n" E 124, par. 8; Decision rdative il. la demande des co-procureurs aux fins de reexamen de 
l'ordonnance de disjonction (£124/2) et aux demandes et annexcs cn licn avec celles-ci, 18 octobre 2011, 
Doc. n° E124f7, par. 6, 10 (troisieme point), 1 L 12; Ordonnance, p. 2-3, troisieme paragraphe : « il est 
prevu que Ie premier de ces proce.s servira de fondement general pour l'examen de l'ensemble des faits 
reproches aux Accuses, y compris Jes faits devant etre jug€s lars des proces ultericurs ». 

INOICATIONS REL.4T1VES AUX TE.:J..IOINS ET UOCUMENTS 
DES PREMIERES PHASES DU PREMIER PRoci·$ 
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II - LISTES DE DOCUMENTS 

18. A la suite de la reunion de mise en etat tenue en avri12011, il avait ett~ precise aux 

parties que celles-ci dcvaient chercher a introduire les documents relatifs a leurs 

propres temoins proposes, et non ceux relatifs aux temoins proposes par les autrcs 

parties. 12 

19. Aujourd'hui, il cst ordonne aux parties d'indiquer quels documents parmi leur 

precedente lisle sont relatifs aux temoins susceptibles de comparaitre au cours des 

trois premieres semaines du premier proces,13 qui sont des temoins proposes par les 

co-procureurs et les parties civiles, et non par Ja Defense. 14 

20. II s'agit done de temoins a charge que 1a Defense doit pouvoir etre en mesure de 

eontre-interroger ct de tester 1a crcdibilite. Or pour ce faire, elle doit pouvoir 

s'appuyer sur des documents qu'elle n'a done pas precedemment list65. 

2 L Au vu de ces difficul tes et des d6lais impartis, et en l' absence d' indications de I a part 

de la Chambre relativement aUK documents qu'ellc entend produirc elle~meme a 
l'audience,15 M. KHIEU Samph§n a etabli deux listes, qui ne peuvent etre 

qu'indicatives et provisoires. 

22. Dans 1a premiere, it a tant bien que mal tente d'indiquer quels documents parmi ceux 

qu'il avait precCdcmment !istes pourrajent etre en lien avec les temoins susceptibles 

de comparaitre au cours des trois premieres semaines (Annexe 1). Dans la seconde, il 

12 Email de Mme Susan Lamb aux parties, en rcponse aux questions soulcvces au cours de la reunion de 
mise en etat, 8 avril 2011 : « The Chamber confirms that all parties are obliged.. to file only those 
documents germane to their witnesses sought and the case against their particular clICnt. There is no 
obligation to submit documents assumed to be of relevance to witnesses called by other parties ,,_ 
U Memorandum, p. L troisieme paragraphe: "the Chamber orders the parties to indicate C-.-) which 
documents and exhibits from its earlier list they will seek to admit before the Chamber in connection with 
those witnesses and experts who may be called during the fIrst three weeks of trial ». 

14 Ihid., Annexe B confidenticllc, Doc. n° E 131/\,2. 
IS Selon la Regie 874) dll Reglcmcnt, « IIJa Chambrc peut fonder sa decision sur une preuve tin~c du 
dossier. apres s'etrc assuree que cette preuve a cte produite a l'audience par une partie ou par la Chamhre 
elle-meme ". 

INUlCATlONS RELATIVES Al.'X TEMOINS ET DOCUMENTS 
DES PREMIEllliS PHASK'i DU PREMIER PROCK<; 
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a tente d' indiquer guels documents parmi ceux proposes par les autIes parties et 

figurant au dossier sont pertincnts pour ces premieres depositions (Annexe 1 bis).16 

23. Cc n'est pas la premiere fois que M. KHIEU Samphful fait etat de sericuscs difficultcs 

concernant les Estes de documents demandees par la Chambre de premiere instance. 

II a ccpendant toujours fait de son micux pour tenter de se conformer aux directives 

de la Chambre,17 demolltrant ainsi sa volonte de participer activcment it son proces et 

a la manifestation de la verite. 

24. ScIon la RegIe 87 2) du Reglement, « llJa Chambrc fonde sa decision sur les seules 

preuves qm ont ete produitcs au cours de l'audience et debattucs 

contradictoirement ». 

25. En raison de }'importance de cctte regie et de l'ensemble des difficultes soulevces par 

l'etablisscment de listes de documents, it est crucial que la Charnbrc de premiere 

instance fasse preuve de souplesse afio de permenre a la Defense en general et a M. 

KHIEU Samphzlll en particulier, de participer de maniere effective a ses proci,:s, dans 

Ie respect de ses droits fondamcntaux. 

16 Dans son Annexe 1 bis, M. KHIEU Samphiin a liste, en plus des ducuments qu'il estimait pertinent, pour 
les premiers temoins, l' ensemble des documents presentes aux temoins par les enquctcurs des co·juges 
d'instruction lors des interrogatoires. L'inclusion de ces documents ne saUl'ait etre interpreter comme LLne 
reconnaissance de leur authenticite, valeur probante ou fiabilite par M. KHIEU Samphan et n'empcche en 
rien ce demicr a s'upposer it leur recevabilite, it une date uiterieure. 
17 Demande de prorogation des delais de depot des preuves, R fevrier 2011, Doc nO E9/6 ; Depot des listes 
de documents et pieces it conviction - demande de prorogation de d6lai, 25 mill'S 2011, Dnc. n° E9/16/2; 
Listes de documents, 19 avril 2011, Doc. n" E9f29; Liste de ducuments pour les premieres phases du 
procf~S, 22 j uillet 20 II , Doc. n° E 1 09/ 1. 

INDICATIONS RELATIVE..';; AliX TEMOJ:-<S ET OOClJME;.ITS 
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PAR CES MOTIFS 

26. II est demande ala Chambre de premiere instance de: 

- RENDRE une decision motivee sur les demandes de comparution de temoins de M. 

KHIEU Samphan, 

- RECEVOIR les presentes listes de documents, en lien avec les temoins susceptibles 

de comparaitre au cours des trois premieres semaines du premier proces. 

Date 

SOUS TOUTES RESERVES, 
ET CE SERA JUSTICE 

Me SA Sovan Phnom Penh 

Me Jacques VERGES Paris 

Nom Lieu 

INDICATIONS RELATIVES AUX TEMOINS ET Doem-rENTs 
DES PREMIERES PHASES DU PREMIER PROCEs 

P.0 

j?Wt.W 

Signature 
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